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Son Excellence
Monsieur Javier pérez de Cuéllar
Secrétaire général
Bureau 3800
Organisation des Nations Unies

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente
lettre et de son annexe comme document de l'Assemblée générale, au titre des
points 12, 82 et 141 de l'ordre du jour.

Lettre datée du 7 décembre 1989, adressée_au Secrétaire général
par le Cbarqé d'affaires par intérim de la Mission permanente du

Panama auprès de l'Organisation des Nations Unies

DEVELOPPEMENT ET COOPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE
REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS ENTRE ETATS

Représentant permanent adjoint,

RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte du communiqué publié par le
Gouvernement de la République du Panama le 5 décembre 1989, dans lequel il condamne
la nomination de Fernando Manfredo, ressortissant panaméen, au poste
d'Administrateur intérimaire du canal de Panama à partir du 1er janvier 1990; cette
nomination, annoncée par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, constitue de sa
part une violation flagrante de l'alinéa c) du paragraphe 3 de l'article III du
Traité du canal de Panama et de son obligation d'appliquer de bonne foi les
engagements contractés conformément à la Charte des Nations Unies.
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ANNEXE

Communiqué publié par le Gouvernement panaméen
le 5 décembre 1989

Le Gouvernement panaméen dénonce et condamne, devant l'opinion publique
n~~ionale et internationale, la nomination, annoncée aujourd'hui par le
Gouvernement des Etats-Unis, de Fernando Manfredo, ressortissant panaméen, au poste
d'Administrateur intérimaire du canal de Panama à partir du 1er janvier 1990.

Par cette nomination, le Gouvernement des Etats-Unis prétend faire croire au
monde entier qu'il applique les dispositions des Traités du canal de Panama,
souscrits en 1977, a10rs qu'il viole manifestement lesdits Traités, en particulier
l'alinéa c) du par?graphe 3 de l'article III qui stipule que

"A partir du 1er janvier 1990, un ressortissant panaméen exercera les fonctions
d'Administrateur et un ressortissant des Etats-Unis d'Amérique occupera le
poste d'Administrateur adjoint." Ce citoyen panaméen sera "proposé par la
Ré~b1ique du Pana~a aux fins de nomination au poste qui [lui] revient par les
Etats-UlllJL d' Am.?rigue."

En vertu de cette disposition du Traité et de la Loi No 16 de 1989, qui
étaD1it la procédure de désignation de l'Administrateur panaméen du canal de
Panama, le Gouvernement panaméen a proposé que M. Tomas Gabriel Altamirano Duque
occupe ce poste.

Aucun argument juridique ne peut justifier une interprétation différente de ce
qui est indiqué en toute clarté dans les Traités. On ne peut davantage tolérer qu~

le Gouvernement des Etats-Unis invoque des considérations d'ordre politique ou
remette en cause la légitimité du 80uvernement panaméen pour se soustraire à son
obligation d'appliquer aux échéances fixées, fidèlement et intégralement, les
accords conclus.

Le Gouvernement de la République du Panama condamne énergiquement cette
nouvelle violation des Traités du canal de Panama, qui montre que le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique méprise les principes fondamentaux du droit international
et qu'il se moque d'une conquête essentielle pour le peuple panaméen, consignée
dans lesdits Traités.
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